
 

La Ville de Laval n’est pas juste la 3e plus grande ville du Québec c’est 433 bâtiments municipaux, 
dont 1 hôtel de ville, 7 garages municipaux, 1 bâtiment servant de quartier général, 6 postes de 
police, 1 poste de gendarmerie, 1 bâtiment affecté à la sécurité publique, 9 casernes d'incendie, 1 
cour municipale, 46 centres communautaires, 10 bibliothèques, 10 arénas, 20 piscines, 16 
pataugeuses, 7 parcs de jeux d'eau, plusieurs chalets de parcs permanents ainsi que des stations de 
pompage avec bâtiments.  

Le Service de la gestion des immeubles, parcs et espaces publics a besoin de votre expertise en tant 
que : 

 Architecte – coordonnateur(trice) de projets 
Poste permanent 

 
 
Les défis qui vous attendent : 

 
 
 Vous analysez les projets, concevez les plans et devis et coordonnez les travaux en matière de 
construction ou de rénovations d’édifices municipaux. Participez, sur demande, à la conception de 
projets et au suivi des chantiers relativement à des dossiers confiés à des firmes externes. Vous êtes 
responsable des aspects fonctionnels, techniques et organisationnels pour les projets à l’interne et à 
l’externe dont vous avez la charge afin de répondre aux besoins des clients. 
Pourquoi considérer un emploi au sein de la Ville de Laval : 

• Un horaire de travail de 33,75 heures par semaine, permettant de concilier travail et vie 
personnelle ; 

• La possibilité de travailler sur des projets diversifiés et stimulants ; 

• La possibilité de grandir au sein d’équipe humaine, engagée et qui aime travailler dans le plaisir ; 
 

Le profil recherché :  
 

• Baccalauréat et une maitrise en architecture ; 

• Posséder quatre (4) années d’expérience pertinente à la fonction ; 

• Membre en règle de l’Ordre des architectes du Québec ; 

• Expérience en gestion de projets ; 

• Certification PMP ou toute autre certification en gestion de projets sera considérée comme un 
atout ; 

• Excellentes habiletés de communication, de coordination, de suivi, être orienté vers les clients et 
les résultats ; 

• Détenir un permis de conduire classe 5 valide et posséder une voiture. 
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